
                          République et canton de Genève 
 
 

Commune de Carouge 
 
Dans sa séance du 15 décembre 2011, le Conseil municipal a pris les délibérations sui-
vantes :  
 
D'ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 1'174'000.-, destiné à l'acquisition de deux véhicu-
les polyvalents porte-outils, d'une mini pelle rétro, de deux petits véhicules électriques, d'une ba-
layeuse, d'une tondeuse frontale et d'un petit véhicule de déneigement à trottoirs, dont à déduire 
la valeur de reprise du camion tonne pompe V05 pour un montant de CHF 3'500.-. De comptabili-
ser la dépense et la recette prévue dans le compte des investissements, puis de la porter à l'actif 
du bilan de la commune de Carouge, dans le patrimoine administratif. D'amortir la dépense nette, 
après déduction de la valeur de la reprise du véhicule V05, soit CHF 1'170'500.- au moyen de 10 
anuités, qui figureront au budget de fonctionnement dès 2013 sous rubrique 62.331, soit CHF 
1'061'500.- pour deux véhicules polyvalents porte-outils, une mini pelle rétro, un petit véhicule élec-
trique, une balayeuse et un petit véhicule de déneigement et sous rubrique 33.331, soit CHF 
109'000.- pour un petit véhicule électrique et une tondeuse frontale. 
 
(16-2011) Décision prise par 15 oui, 8 non et 3 abstentions. 
 
D’ouvrir un crédit de réalisation de CHF 1'152'000.-, dont le crédit complémentaire de 7'842,60 rela-
tif à la délibération 86-2005, destiné à la création d’une zone bleue à macarons et de zones blan-
ches à horodateurs sur le territoire de la Ville de Carouge. De comptabiliser cette dépense dans le 
compte des investissements puis de la porter à l'actif du bilan de la Ville de Carouge dans le pa-
trimoine administratif. D'amortir le montant de CHF 1'152'000.- au moyen de 10 annuités, dès 2013 
sous rubrique N° 62.331. 
 
 (23-2011) Décision prise par 17 oui et 9 non. 
 
D’ouvrir un crédit d'étude de CHF 180'000.- destiné à l'étude de faisabilité pour l'aménagement 
d'un tronçon de la Voie Verte d'Agglomération (VVA) situé sur le territoire de la ville de Carouge 
(tronçon allant du Quai du Cheval-Blanc au Pont de la Fontenette). De comptabiliser la dépense 
prévue dans le compte des investissements, puis de la porter à l’actif du bilan de la Ville de Ca-
rouge, dans le patrimoine administratif. De surseoir à l'amortissement de ce montant qui sera 
compris dans l'amortissement du coût de réalisation des travaux. En cas de non réalisation des 
travaux, d'amortir ces frais en 3 annuités qui figureront au budget de fonctionnement sous la ru-
brique N° 62.331 dès l'année qui suit l'abandon du projet. 
 
(24-2011) Décision prise à l'unanimité. 
 
D’ouvrir un crédit de construction de CHF 500'000.-, destiné à l'aménagement de treize abribus sur 
le territoire de la Ville de Carouge. De comptabiliser cette dépense dans le compte des investis-
sements puis de la porter à l'actif du bilan de la Ville de Carouge dans le patrimoine administratif.  
D'amortir le montant de CHF 500'000.- au moyen de 10 annuités, dès 2013 sous rubrique N° 65.331. 
 
 (25-2011) Décision prise à l'unanimité. 
 
 
 
 
 



 
 
D’ouvrir au Conseil administratif un crédit de construction de CHF 66’000.- destiné à l'aménage-
ment du préau de l’EVE de la Tambourine, comprenant un jeu, un store solaire double, un store 
parasol, ainsi que le rafraîchissement des peintures des espaces intérieurs de l'institution. De comp-
tabiliser la dépense et la recette prévues dans le compte des investissements, puis de la porter à 
l’actif du bilan de la Ville de Carouge, dans le patrimoine administratif. D'amortir le montant de 
CHF 66'000.- au moyen de 8 annuités, dès 2013 sous rubrique N° 21.331. 
 
(26-2011) Décision prise à l'unanimité. 
 
De préaviser défavorablement le projet de schéma directeur cantonal Genève 2030.  
 
(RA1A-2011) Décision prise par17 oui et 8 abstentions. 
 
De préaviser défavorablement le projet de concept de Plan directeur Genève 2030. 
 
(RA2A-2011) Décision prise par18 oui et 7abstentions. 
 
 
 
 
 
 
Le délai pour demander un référendum expire le 23 janvier 2012. 
 
Les électeurs ont le droit de prendre connaissance du texte complet des délibérations à 
la Mairie tous les après-midi de 14h00 à 15h00, moyennant rendez-vous pris préalable-
ment. 
 
 
 
 
 

Le Président : 
Claude MOREX 

 
 
 
 
 
 
 
Carouge, le 23 décembre 2011 /CT 
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